
République Française
Département 
MARNE
Extrait du registre
des délibérations de la commune de TRIGNY
séance du 17/01/2012
L' an 2012 et le 17 Janvier à 20 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s' est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, Salle de Conseil sous la présidence de  BLIN Francis Maire
M. BLIN Francis, Maire, Mmes : FORILLIERE Nicole, LAMOUREUX Pascale, TOUTAIN Anne, MM : GUILLEMART Anthony, HUTTAUX Sébastien, LAMOUREUX Denis, LONGUET Laurent, PLIEZ Jean-Louis, RODRIGUEZ Gérard, ROGE Jean-Claude, RONSEAUX Baptiste
Excusé(s) ayant donné procuration : MM : BALESTRIERI Eric, à M. RODRIGUEZ Gérard, TISON Michel à M. LONGUET Laurent,

Excusé(s) : M. LONGUET Guillaume
Date de la convocation : 12/01/2012
Date d'affichage : 12/01/2012
A été nommée secrétaire : Mme LAMOUREUX Pascale
Délib N° 2012_01 : Choix des entreprises pour les travaux de la salle des fêtes

Lors du vote du budget 2011, le conseil municipal avait envisagé les travaux de la réfection complète de la salle des fêtes.

Les travaux n'ayant pas eu lieu lors de l'exercice 2011, les crédits ont été inscrits à l'état des restes à réaliser du 31 décembre 2011.

Les devis ont été étudiés en commission municipale "Gestion du patrimoine" le 14 janvier 2012, et l'analyse des offres est soumise au conseil municipal afin de valider le choix de la commission.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de retenir les devis suivants :

· Menuiserie : Entreprise DJP pour un montant total de 26 639.97 € HT soit 31 538.48 € TTC
· Isolation : Entreprise SOFFI pour un montant total de 6 181.00 € HT soit 7 392.47 € TTC 

· Electricité : Entreprise ABS pour un montant total de 6 381.00 € HT soit 7 631.68 € TTC
· Peinture : Entreprise SUISSE pour un montant total de 10 293.78 HT soit 12 311.36 € TTC
Les crédits nécessaires sont inscrits à l'état des restes à réaliser du 31 décembre 2011 pour 55 000 €, le solde sera inscrit au budget primitif 2012.

A l'unanimité  (pour : 14 contre : 0 abstentions : 0)

Délib N° 2012_02 : Amortissements des travaux AEP de la sente des Huy Près (Service de l'Eau)

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

· d'amortir les investissements effectués en 2010 pour les travaux d'alimentation en eau potable de la sente des Huy Près pour un montant total de 11 394.29 €

· d'opter pour un amortissement sur 30 ans soit 379.81 € par an

Les crédits nécessaires aux opérations comptables seront inscrits au budget primitif 2012 du service de l'eau aux comptes 681et 2808

A l'unanimité  (pour : 14 contre : 0 abstentions : 0)
Délib N° 2012_03 : Demande à la CCCV pour une réhabilitation et un renforcement du réseau d'eaux pluviales d'une partie de la rue de l'Eglise et de la rue Saint Nicolas

En préalable des travaux de la traverse départementale du CD 75, Monsieur le Maire propose de procéder à la réhabilitation et au renforcement du réseau d'eaux pluviales de la rue de l'Eglise depuis la rue de la Fontaine à l'Aulne jusqu'à la coopérative et en prolongement, dans toute la rue Saint-Nicolas. Cette compétence émane de la Communauté de Communes Champagne-Vesle.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

· demande à la Communauté de Communes Champagne Vesle de bien vouloir inscrire les travaux de réhabilitation et de renforcement du réseau d'eaux pluviales d'une partie de la rue de l'Eglise et de la rue Saint Nicolas au programme des investissements de son budget 2012.

A l'unanimité  (pour : 14 contre : 0 abstentions : 0)
Délib N° 2012_04 : Approbation du rapport annuel 2010 sur le prix et la qualité du service public de l'assainissement

Vu l'article L. 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 95-127 du 8 février 1995 sur les Marchés Publics et les Délégations de Service Public,

Vu le décret n°95-635 du 6 mai 1995 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des Services Publics de l'assainissement,

Vu la délibération n° 66/2011en date du 06/10/2011 de la Communauté de Communes Champagne Vesle prenant acte de ce rapport,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal

· Adopte le rapport annuel 2010 sur le prix et la qualité du service public de l'assainissement

A l'unanimité  (pour : 14 contre : 0 abstentions : 0)

Délib N° 2012_05 : Opposition à la libéralisation des droits de plantation

Monsieur le Maire expose au conseil que la Commission européenne a décidé de libéraliser les droits de plantation viticole à compter du 1er janvier 2016.

Bien que le gouvernement français soit totalement opposé à cette décision, il semblerait que l'ensemble des pays qui se sont déclarés contre cette mesure ne constitue pas encore la majorité qualifiée, condition exclusive pour que le dossier soit à nouveau ouvert et étudié.

Le Syndicat des Vignerons, sollicite les collectivités pour que ces dernières apportent leur soutien en faveur après 2016 d'une maîtrise des plantations de vignes en Europe et demandent au Gouvernement et au Chef de l'Etat de maintenir leur mobilisation.

Mme Catherine VAUTRIN, Vice-Présidente de l'Assemblée nationale a également fait parvenir un courrier dans lequel elle relate son intervention auprès de Mr Bruno Lemaire, Ministre de l'Agriculture et par lequel elle réitère son engagement pour défendre la spécificité de la viticulture française et les droits de plantation.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

· décide d'accorder son soutien au Syndicat Général des Vignerons de la Champagne,

· accepte de signer la déclaration sur les droits de plantation jointe à la présente délibération

· autorise Mr le Maire à envoyer cette déclaration au Gouvernement et au Président de la République en leur demandant de considérer cet enjeu comme une priorité pour l'économie du territoire français.

A l'unanimité  (pour : 14 contre : 0 abstentions : 0)
Délib N° 2012_06 : Demande DETR pour l'Eclairage public de la rue Saint Nicolas et la Sente des Huy Près

Le Conseil Municipal,

VU  le devis pour la Rénovation de l'éclairage public de la rue Saint Nicolas et de la Sente des Huy Près pour un montant total de 63 000 € HT 

· ACCEPTE le principe de la rénovation de l'éclairage public de la rue Saint Nicolas et de la sente des Huy Près

· ACCEPTE le plan de financement présenté,

· SOLLICITE pour ce dossier, au titre de la Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux 2012, une subvention au taux de 40 % soit 25 200 €

A l'unanimité  (pour : 14 contre : 0 abstentions : 0)

